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Question écrite n° 44653

Texte de la question

M. Didier Boulaud attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la situation inquietante des
entreprises de l'artisanat du batiment. Les credits publics de ce secteur et plus particulierement ceux relatifs aux
aides a la rehabilitation restent pratiquement inchanges dans le projet de loi de finances 1997. Pourtant, dans ce
domaine-la, la demande privee est toujours en net recul alors que l'economie souterraine y est importante. Bien
qu'interessante, la decision recente du Gouvernement de reduire l'impot sur le revenu au profit de ceux qui
realiseront des travaux d'amelioration dans leur residence principale n'aura d'effet qu'en 1997 et ne concernera
pas tous les Francais puisqu'un Francais sur deux est exonere de cet impot. Afin de remedier a cette situation
qui perdure, le Gouvernement ne pourrait-il pas envisager de prendre des decisions plus significatives telles
qu'un abaissement temporaire du taux de TVA sur les travaux d'amelioration de l'habitation ou l'application d'un
credit d'impot equivalent ? C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures consequentes le Gouvernement
compte mettre en oeuvre afin d'aider ces entreprises de l'artisanat du batiment et de preserver leurs emplois.

Texte de la réponse

Une baisse, meme temporaire, du taux de TVA sur les travaux d'amelioration du logement ne serait pas
conforme a nos engagements communautaires. En revanche, conformement aux souhaits exprimes, l'article 60
du projet de loi de finances pour 1997 institue une nouvelle reduction d'impot au profit des contribuables qui font
realiser par des entreprises de gros travaux dans l'habitation principale dont ils sont proprietaires. Cette mesure
concernerait les travaux de grosses reparations, d'amelioration et de ravalement. Le taux de la reduction d'impot
serait fixe a 20 % du montant des depenses facturees dans la limite d'un plafond pluriannuel de 20 000 francs
pour une personne seule et de 40 000 francs pour un couple marie. Ces sommes seraient majorees de 2 000
francs par personne a charge, 2 500 francs pour le deuxieme enfant et de 3 000 francs par enfant a partir du
troisieme. Le cout de ce dispositif s'eleverait a 4 milliards de francs.
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